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La durée du temps de travail effectif annuel d’un agent à temps complet est obligatoirement fixée à 

1 607 heures, soit 35 heures hebdomadaires, soit 7h par jour. La ½ journée équivaut à la moitié de 

7h00 soit 3h30. Cette durée annuelle légale de travail est calculée de la manière suivante : 
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